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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
Procès-verbal de l’AGA 
Date : 2 décembre 2020     Numéro : AGA2020-12-02 
Présences : 

Membres 
Julie Morissette, présidente Abdelladif Eddaoudi 
Amr Elleithy, trésorier Isabelle Thivierge 
Jean-Michel Mattesco, administrateur Eutrope Wabo 
Didier Periès, administrateur Richard Casanova 
Andres Rojas, administrateur Philippe Tisserand 
Éric Chevaucherie, administrateur Valérie Paquette 
Emmanuel Bonnerot Martin Leblanc 
Alain Fahri Alexandre Gauthier 
Patrick Pichette Simon Lajoie 
Cyril Martin Khalid Ouici 
Éric Ferguson Élodie Mensah 

Invités 
Marguerite Poelman Anthony Olio, DT 
Hamidou Mamat Patrick Beauvais, ville de Gatineau 
Gregory Ménard   

 

1. Ouverture de la rencontre et mot de bienvenue de la présidente à 19h35 

2. Adoption de l'ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté tel que présenté. 

3. Adoption du procès-verbal de l’AGA 2019 
 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu d’adopter le procès-verbal de l’AGA 2019 tel 
que présenté. 
 
4. Dépôt des rapports 
 

a. Rapport du conseil d’administration 
La présidente présente le bilan du conseil d’administration - voir le compte rendu en 
annexe. 
 

b. Rapport du comité de financement 
M. Cyril Martin, responsable du comité de financement, présente le rapport du comité de 
financement – voir le compte rendu en annexe. 
 

c. Rapport de la direction technique 
M. Anthony Olio, directeur technique, présente le rapport de la direction technique - voir le 
compte rendu en annexe  
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5. Rapport de la trésorerie  
 

a. Présentation de l’avis au lecteur 
M. Amr Elleithy, trésorier du CSA, présente à l’assemblée l’avis au lecteur préparé 
par la firme Marcil Lavallée  – voir le compte rendu en annexe. 
 

b. Présentation du budget prévisionnel 2020-2021 
M. Jean-Michel Mattesco, admnistrateur, présente le budget prévisionnel pour 
l’année courante qui a été mis à jour suite à l’annulation de la session automnale.  

 
Questions : 
Qu’est-ce que l’amende administrative de 30 000$ ? 
Il s’agit d’une pénalité d’Immigration Canada qui a été infligée au CSA suite à l’enquête 
débutée à l’été 2018.  
 
Qu’est-ce que la dette à long terme de 40 000$ ? 
Il s’agit d’un prêt consenti par le gouvernement fédéral. Le prêt, sans intérêt, doit être 
rembourser d’ici au 31 décembre 2022 : montant à rembourser 30 000$, montant radié 
10 000$.   
 
6. Projet d’unification 
Tel que discuté dans la présentation précédent l’AGA, les discussions avec le FC Gatineau en 
vue d’une unification de nos clubs avancent à grand pas. Pour marquer ces avancements, les 
conseils d’administration des deux clubs, ont adopté à l’unanimité au début novembre une 
résolution miroir. Cette résolution stipule que les discussions avancent bien, que les conseils 
d’administration croient qu’une unification est possible et qu’elle sera bénéfique pour les 
membres des deux organismes. Les CA du CSA et du FCG demandent donc en AGA de 
ratifier cette résolution afin de poursuivre les démarches en vue d’une unification au plus 
tard pour la saison automne-hiver 2021-2022.  
 
Question : 
La fusion, qu’est-ce que ça va changer pour un joueur, un entraîneur disposé à prendre une 
équipe ? Est-ce que tout va être centralisé à Hull, à Gatineau, ailleurs qu’à Aylmer ? 
 
Dès le départ, les deux clubs ont convenu que l’offre de services de proximité devait être 
maintenue dans les deux secteurs (Hull et Aylmer) tant pour les joueurs que pour les 
entraîneurs et le service à la clientèle. Pour les équipes compétitives, il pourra y avoir 
cependant regroupement afin de pouvoir offrir des équipes féminines et masculines dans 
chacune des catégories d’âge.  
 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu à l’unanimité de ratifier la résolution miroir. 
 
 
7. Ratification des changements aux règlements généraux 
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La présidente explique le changement proposé à l’article 9. Avis de convocation. Il s’agit de 
réduire le délai de convocation pour une assemblée générale spéciale de 30 jours à 10 jours. 
Le délai de 10 jours est conforme aux normes de gouvernance actuelles.   
 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu de ratifier le changement aux règlements 
généraux.  
 
8. Reconnaissance des administrateurs sortants et des bénévoles 
 
La présidente souligne que le club ne peut fonctionner sans l’apport des bénévoles, qu’ils 
soient administrateurs, siègent sur des comités, participent aux activités ou qu’ils soient 
présents sur les terrains. Elle les remercie pour leur soutien et leur implication. 
 
La présidente souligne également le travail des administrateurs qui ont quitté le conseil au 
cours de la dernière année : Philippe Tisserand, David Chabot et Philippe Leroux.  
 
Elle remercie enfin les organisateurs des activités de financement et tous les participants qui 
ont fait de ces activités un succès.  
 

- Voir le compte-rendu en annexe.  
 
 
 
9. Élection des membres du conseil 
 
Marguerite Poelman est nommée présidente des élections ; personne ne s’oppose à cette 
nomination. Mme Poelman rappelle les procédures d’élections et présente les postes en 
élection selon les règlements généraux : président (mandat de 2 ans), VP/secrétaire 
(mandat de 1 an), et 3 postes d’administrateurs (mandat de 2 ans) et 1 poste 
d’administrateur (mandat de 1 an).  
 
Six candidatures ont été reçues dans les délais prescrits par les règlements généraux. Les 
candidats sont invités à se présenter brièvement.  
 
 

 Julie Morissette est élue par acclamation au poste de présidente ; 
 Éric Chevaucherie est élu par acclamation au poste de vice-président/secrétaire ; 
 Andrés Rojas, Alexandre Gauthier et Simon Lajoie sont élus par acclamation aux 

postes d’administrateurs (mandat de 2 ans) ; 
 Jean-Michel Mattesco est élu par acclamation au poste d’administrateur (mandat de 

1 an). 
 
 
 
9. Levée de l’assemblée 
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La présidente remercie les participants d’avoir été présents à l’assemblée, et invite ceux qui 
sont intéressés à s’impliquer au sein du CSA à contacter info@aylmersoccer.qc.ca et ceux 
qui veulent commenter le projet d’unification et la proposition des règlements généraux à 
contacter unification.fcg.csa@gmail.com .   
 
Levée de l’assemblée à 20h59. 
 
 
 
                                                                                                                                                                

Julie Morissette, Présidente Éric Chevaucherie, Vice-président 

 
  
 
Annexe 
 
Le compte rendu de l’assemblée générale du CSA du 2 décembre 2020 est disponible sur le site web 
du club au lien suivant : 
 
https://aylmersoccer.qc.ca/images/Documents/CA/AG2019/Compte_rendu_AGA_2020.pdf 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


